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Présentation 

Dès les origines de la construction européenne, la Cour de justice 
(CJCE) a développé une « dynamique interprétative » qui l’a conduite à 
encourager fortement la constitution d’un droit autonome de dimension 
européenne. 

Les règlements de droit international privé communautaire étudiés dans 
le contexte de ce colloque (Règlement (CE) 44/2001, dit Bruxelles I ; Règlement 
(CE) 864/2007, dit Rome II ; Règlement (CE) 593/2008, dit Rome I) ouvrent au 
juge européen des perspectives nouvelles qui ne devraient pas infléchir ses 
méthodes d’interprétation. Énonçant des solutions tantôt autonomes, tantôt 
dépendantes des particularismes nationaux ou internationaux, les textes 
précités s’inscrivent incontestablement dans un processus d’européanisation 
(et sans doute de codification européenne) du droit international privé que le 
juge de Luxembourg est ou sera amené à accompagner.  

Cette communication s’attache à repérer et, autant que possible, à 
expliciter deux grands mouvements que la Cour de justice peut être tentée de 
suivre pour donner vie aux textes de référence : l’autonomisation et 
l’européanisation. 
 
 

Plan 

I – L’autonomisation par la CJCE des textes de référence 
II – L’européanisation par la CJCE des textes de référence 
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